
Quelleclause
denon-concurrence?
Restreindre la libertédesonfournisseurpeuts' avérernécessaire . Lesdifférentes
possibilitésavecMeFrançois-LucSimon

,

avocatassociéaucabinetSimonAssociés.

L

'

expérience montresanscesse
la nécessitéd

' insérerdes
clausesdenon-concurrencedans

lescontratsdedistributionau
profitdudistributeur

,

dufournisseur
,

ou
desdeuxpartiesà la fois . Deux
catégoriesdeclausespeuventêtre
cumulativement

(

oualternativement
)

insérées : lesunes s' appliquenttout
aulongdela duréeducontrat

,

les
autresdéfinissent lesobligations
quis' imposentauxpartiesunefois
celui-ciéteint.
Pendant la duréeducontratde
distribution

,

le distributeurpeutavoir
intérêt

à restreindrela libertéde
sonfournisseurdansdifférents
domaines . Lalimitationpeuttout

d

' abordviserà cequecedernierne
puisseapprovisionner destiers
qui ,

directementouindirectement
,

exercentuneactivitéconcurrente
decelledudistributeur. Ellepourra
alorsrevêtirla forme d

' uneclause
denon-concurrenceoucelled

' une
clause d

' exclusivitédefourniture
( généralement territoriale

,

c'

est-àdire interdisantaufournisseur
d

'

approvisionner unconcurrentsur
unterritoiredéfini

).

Différentscasderestriction
Uneautrerestrictionpeuttoucher
le fournisseurenqu'il nepuisse
approvisionner directement les
adhérentsduréseaudéveloppépar

le distributeur.
Il s' agitici des

hypothèsesoùle distributeursetrouve
à la têted

' unréseaudedistribution
(

franchise
,

distributionsélective...
)

;

cetteinterdiction visant le plus
souvent à luipermettredecontrôler
efficacement lesapprovisionnements
desesadhérents . Ledistributeur
peutenfinrestreindre la libertéde
sonfournisseurafinqu' il nepuisse
pasexerceruneactivité
concurrente dela sienne . Il esteneffetpos

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires
regroupant
plusd

' une

vingtaine
d

' avocats
et juristes à Paris
et

à Lyon ,

dont
l

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.

Organiséautour
deseptpôles
decompétences

(

corporatecessionsacquisitions ,

fiscal
, entreprises

endifficulté
,

contentieux
,

franchise
,

immobilier
,

social
)

,

le cabinet
ci développé
uneapproche
transversale
deprévention
desrisques
juridiques
et judiciaires.
simonassodes.00m

siblequ'unfournisseuraità
la fois

uneactivitédefournituredepra
duitset uneactivitédedistributeur.
Danscesdifférentscas

,

la clause
denon-concurrencepeutalors

c'
estunexemple interdireau

fournisseur
d

' exerceruneactivité
concurrente decelledu
distributeur surlesterritoiresoùcedernier
estdéjàprésent . Cetteclause
permet à l

' acheteur
,

notamment
lorsqu' il endosse

le rôledecentrale
d

' achatpourunréseau
,

d

' éviterque
le fournisseur

,

unefoisen
possessiondescoordonnéesdes
distributeurs

, puisselesapprovisionner
directementsanspasserparson
intermédiaireInversement

,

on
signalerapourmémoirequele

fournisseurpeutaussirestreindrela

libertédesondistributeuraumoyen
declausesspécifiques.
Postérieurement à l

' extinctiondu
contrat

,

le distributeur aurasouvent
intérêt à prévoirque le fournisseur

soittenu
, quellequesoitla causede

cetteextinction
, parunengagement

denon-concurrence . Untel
engagement post-contractuelpeut
prendredifférentesformes . Il estainsi
possibledeprévoirl

' interdiction
pourle fournisseurd

'

approvisionner lesconcurrentsdudistributeur.
Pourêtrevalable

,

la clausedevraêtre
proportionnéeauregarddes
intérêtsdesoncréancier

,

cequi
impliquenotamment qu'ellesoitlimitée

,

d

' unepart, quantà l

' activité
concernée

,

et

,

d

' autrepart , quant à sadurée
et / ouauterritoirequ'ellerecouvre.
Enfin

, pourêtreréellementefficace
,

la clausedenon-concurrencedevra
envisagerlesconséquences deson
non-respectparle débiteurdel

'

obligation . Ainsi
,

il peutêtreprévuque
saviolationemportera
immédiateMent et depleindroitle versement
d

' uneindemnité d

' unmontant
suffisamment importantpour
dissuader touteattitudedéloyale .

"

" "

" Cetteclausepermet
parexempleà

l

' acheteur d

' éviter
quele fournisseur
unefoisenpo--
descoordonné
desdistributeu
lesapprovisi?

directement!'
M'FRAN?OIS-LUCSIMON

,
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